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AVANT-PROPOS 

 

Par délibération du 27 mars 2009, la commune de La Brigue a décidé le lancement de l’étude du 

Schéma Directeur d’Assainissement et d’en déléguer la maîtrise d’ouvrage au SIVOM de la 
Haute Vallée de La Roya. 

 

L’étude a été confiée aux bureaux d’études HENOU HYDROGEOLOGUE CONSEIL, situé 15 
allée du Château – 63122 CEYRAT, et CABINET DORSEMAINE, 18 route d’Issoire – 63500 

PARENTIGNAT. La notification du marché a eu lieu le 10 février 2010 pour une durée 

d’exécution de 12 mois. 

 
Après mise en demeure préalable, et constatant que les bureaux d’études n’offraient aucune 

garantie quant à leur capacité à mener à terme la mission, ce malgré l’important retard pris, la 

résiliation du marché pour faute du titulaire a été prononcée par lettre du 5 septembre 2013. 

 
L’objet du présent document est de clôturer l’étude en : 

 

1) faisant la synthèse des différents documents et rapports produits par les deux bureaux 

d’étude pour une meilleure lisibilité ; 
 

2) établissant les études et les conclusions manquantes, en particulier les programmes de 

travaux sur les réseaux et les stations d’épuration. 

 
 

Nota : dans ce qui suit, les paragraphes extraits des rapports des bureaux d’études HENOU 

HYDROGEOLOGUE CONSEIL et CABINET DORSEMAINE sont reportés en italique.
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Chapitre 1. – Zonage d’assainissement 

 

L’étude du zonage d’assainissement a fait l’objet d’un rapport par le bureau d’études HENOU 

HYDROGEOLOGUE CONSEIL daté d’octobre 2012. 

Par délibération du Conseil Municipal n°DL13_13 du 11 mars 2013, la commune a décidé de 

soumettre le projet de zonage d’assainissement à enquête publique conformément au Chapitre III du 

Titre II du Livre 1er du Code de l’Environnement. 

L’enquête publique s’est déroulée du 17 juin au vendredi 19 juillet 2013 inclus. Le commissaire 

enquêteur a remis son rapport le 5 août 2013. Il a émis un avis favorable sur le zonage 

d’assainissement proposé. Il indique dans sa conclusion la faiblesse du rapport technique, qui a dû 

être complété par les services techniques de la commune, permettant d’avoir un dossier complet pour 

l’enquête publique. 

Le zonage d’assainissement a été approuvé par délibération du Conseil Municipal n°DL13_55 du 24 

octobre 2013, reçue en Préfecture le 4 novembre 2013, qui figure en annexe 1 du présent document. 

Les cartographies au 1/5000
ème

, pourtant prévues dans le cahier des charges de l’étude, n’ont pas été 

réalisées par le bureau d’études HENOU HYDROGEOLOGUE CONSEIL, qui s’est contenté de 

produire des contours sur des extraits cadastraux difficilement lisibles au format A4 à différentes 

échelles et uniquement pour les zones d’assainissement collectif. Cette indigence cartographique a 

été soulignée par le commissaire enquêteur dans son rapport d’enquête. 

Le zonage d’assainissement approuvé devra être intégré au futur Plan Local d’Urbanisme en cours 

d’élaboration sur la commune. 

 

Chapitre 2. – Diagnostic du réseau d’assainissement 

2.0 – Introduction 

Cette partie de l’étude a été traitée par le bureau d’études CABINET DORSEMAINE. Elle a fait 

l’objet de différents rapports et échanges de courriers, qui sont récapitulés ci-après : 

1) Rapport des phases 1 et 2 de MARS 2011 : 

 Phase 1 : données générales, détail des réseaux d’assainissement avec plans de 

recollement des réseaux et fiches de regard. 

 Phase 2 :  

 mesures de débits du 28 avril au 18 mai 2010 : mesure de la pluviométrie et mesures 

de débit en continu à l’entrée des stations d’épuration de Morignole et de La Brigue 

Village, 

 mesure des flux de pollution sur 24h les 28 et 29 avril 2010 avec réalisation d’un 

échantillon de jour (6h à 22h) et d’un échantillon de nuit (22h à 6h), 
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 interprétation des résultats qui montrait, pour le réseau de La Brigue Village, des 

concentrations anormalement élevées en DCO et MES, et un rapport DCO/DBO5 

également anormalement élevé (>5). 

2) Rapport complémentaire des phases 1 et 2 de JUIN 2011, suite à un nouveau bilan 24h à 

l’entrée de la station d’épuration de La Brigue Village les 19 et 20 mai 2013 avec à nouveau 

constitution d’un échantillon de jour (6h à 22h) et d’un échantillon de nuit (22h à 6h). 

3) Rapport des phases 3 et 4 de MAI 2011 : 

 Phase 3 : inspection télévisée. 

 Phase 4 : estimation des coûts et possibilités de  financement. 

4) Rapport complémentaire à la phase 4 de FEVRIER 2012 : 

 Estimation pour la réhabilitation de la station d’épuration de La Brigue Village, 

 Estimation pour le démantèlement de la station actuelle de La Brigue Village et la 

construction d’une nouvelle station de même capacité. 

5) Compte rendu de la réunion du 22 février 2012, en l’absence du CABINET DORSEMAINE, 

qui outre un grand nombre de questions sur l’interprétation des mesures et analyses 

demandait la rédaction d’un rapport final unique pour une meilleure lisibilité. 

6) Lettre du 3 septembre 2012 du CABINET DORSEMAINE, incluant certaines réponses aux 

questions sur l’interprétation des mesures et analyses, et un programme de travaux sur les 

réseaux et un chiffrage réactualisé de la réhabilitation de la station d’épuration de La Brigue. 

7) Observations de la commune par lettre du 29 octobre 2012 concernant le programme de 

travaux sur les réseaux, et indiquant que les deux solutions de réhabilitation de la station 

d’épuration ou de construction d’une station d’épuration neuve devaient être envisagées. 

8) Réponse du CABINET DORSEMAINE par lettre du 28 novembre 2012, avec prise en 

compte des observations de la commune pour le programme de travaux sur les réseaux, mais 

sans le chapitre relatif aux stations d’épuration. A noter que la station d’épuration de 

Morignole a été complètement occultée. 

Le rapport final n’a jamais été fourni par les bureaux d’études, malgré les relances répétées. 

L’objectif de ce qui suit est donc de faire la synthèse de l’ensemble des rapports et échanges de 

courriers, et d’apporter les éléments manquants et les corrections nécessaires. 

2.1 – Description des réseaux d’assainissement 

Il existe sur la commune de La Brigue deux réseaux d’assainissement de type séparatifs: 

- Celui du village de La Brigue a été réalisé dans les années 1950. Le linéaire des canalisations est 

d’environ 3700 mètres. Initialement réalisé en grés Ø150, certains tronçons ont été construits 

ultérieurement ou refaits : 
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o Construction du collecteur d’amenée à la station d’épuration depuis le regard n°2 situé 

devant l’EHPAD Le Touze, en PVC Ø250, par l’entreprise BALAGAYRIE dans les 

années 1990. 

o Desserte du HLM San Bastian par collecteur de refoulement en PEHD Ø75 depuis le 

poste de relevage privatif du HLM jusqu’au regard n°181, par l’entreprise 

BALAGAYRIE en 1992. 

o Réfection complète avenue Général de Gaulle du regard n°26 au regard n°18 en 2003 par 

l’entreprise SADE en PVC Ø200. 

o Réfection complète Place de Nice du regard n°29 au regard n°28, en 2008 par l’entreprise 

EMGC en PVC Ø200. 

o Réfection complète Rue Aimable Gastaud du regard n°30 au regard n°189 en 2013 par 

l’entreprise EMGC en PVC Ø200. 

La station d’épuration du village de La Brigue, construite par l’entreprise SEREX, a été mise en 

service en mars 1995. C’est une station de type disques biologiques de capacité nominale 1000 

EQH. La filière est décrite plus en détail au chapitre 2.8.1. 

- Celui du hameau de Morignole a été réalisé dans les années 1950. Le linéaire des canalisations est 

d’environ 800 mètres. Ce réseau collectait initialement le trop plein du réservoir de distribution 

d’eau potable, mais le raccordement de ce dernier sur le réseau d’assainissement a été supprimé 

dans les années 2000. Le réseau est depuis séparatif. Initialement réalisé en fibrociment en Ø150, 

certains tronçons ont été construits ultérieurement ou refaits : 

o Extension pour la desserte du quartier RIVAS par l’entreprise BALAGAYRIE en 1992, 

en fonte Ø150 intérieur du regard n°51 au regard n°58, et en PVC Ø160 du regard n°58 

au regard n°1 

o Extension dans la rue Lanteri par l’entreprise BALAGAYRIE en 1992 en PVC Ø160 du 

regard n°4 au regard n°2 

o Le tronçon de réseau compris entre les regards n°5 à n°7, n°7 à n°24, n°12 à n°22, a été 

réhabilité en 2009 par la méthode de chemisage par l’entreprise DPSM.  

La station d’épuration de Morignole est annoncée d’une capacité de 300 EQH, de type 

décanteur/digesteur primaire et lit bactérien. Elle a été construite dans les années 1950 et a fait 

l’objet des différentes opérations de réhabilitation. La filière est décrite plus en détail au chapitre 

2.8.2. 

Les plans des réseaux réalisés par le bureau d’études CABINET DORSEMAINE étant incomplets 

et partiellement erronés, ceux-ci ont été corrigés et complétés par les services techniques de la 

commune. 

Dans le cadre d’une commande passée au SICTIAM, les réseaux d’assainissement feront l’objet 

d’un relevé sur site avec positionnement par GPS pour la réalisation d’une cartographie 

informatique. 



COMMUNE DE LA BRIGUE 

Etude du Schéma Directeur d’Assainissement de la commune de La Brigue RAPPORT FINAL 

17 JANVIER 2014  Page 7 sur 53 

2.2 – Mesures de volume et flux de pollution 

2.2.1 Mesures de débit 

Afin de quantifier les anomalies hydrauliques des réseaux d’assainissement (pertes par 

exfiltration ou gain par la collecte d’eaux parasites), une série de mesures a été réalisée du 28 

avril au 18 mai 2010, consistant en : 

 la mesure de la pluviométrie, 

 la mesure du débit en continu sur 2 points. 

Deux points de mesure ont été installés à l’extrémité de chacun des réseaux : 

 réseau du village de La Brigue, 

 réseau du hameau de Morignole. 

L’installation des points de mesure a été effectuée par la société Novae Prest, basée à Avignon 

(84). Les débits ont été enregistrés toutes les 2 minutes, puis ramenés à un débit horaire. 

La société Novae Preste, a réalisé les mesures hydrauliques, à partir d’une chaîne informatisée 

comprenant : 

 une sonde piézométrique associée à un enregistreur automatique, 

 un déversoir triangulaire mince paroi. 

Les débits ont ensuite été calculés à partir de la hauteur d’eau mesurée par la sonde 

piézométrique et au moyen de la loi hauteur/débit donnée par les caractéristiques du déversoir. 

Pendant toute la période des mesures, un pluviomètre à auget a été installé, permettant une 

corrélation entre les volumes mesurés au niveau du réseau et de la pluviométrie. 

2.2.2 Mesures de flux de pollution 

La première campagne de mesures a été effectuée les 28 et 29 avril 2010 sur le hameau de 

Morignole et sur le village de La Brigue. 

Sur le réseau du village de La Brigue sont apparues des quantités de MES et DCO anormalement 

élevées, avec un rapport DCO/DBO5 supérieur à 5 (pour mémoire un effluent de type urbain a 

normalement un rapport DCO/DBO5 compris entre 2 et 3). Ces anomalies peuvent trouver leur 

explication dans des problèmes de prélèvement. En effet pour éviter d’asservir le préleveur au 

fonctionnement du poste de relevage, l’échantillonnage amont a été fait dans un regard 

spécialement instrumenté en entrée station alimenté de façon gravitaire, et donc situé en amont du 

dégrillage, ce qui conduit fréquemment à des anomalies de prélèvement (mauvaise dilution, 

aspiration en surface, bouchages). 

Une seconde campagne de mesures a donc été effectuée sur le réseau du village de La Brigue les 

19 et 20 mai 2011 avec cette fois trois points de prélèvement : un en entrée station dans le même 

regard que précédemment, un après dégrillage avec asservissement du préleveur au 

fonctionnement du poste de relevage, et un en sortie station. 
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Il est donc convenu de retenir : 

 la campagne de mesures des 28 et 29 avril 2010 pour le hameau de Morignole; 

 la campagne de mesures des 19 et 20 mai 2011 pour le village de La Brigue. 

Les mesures ont consisté en la pose de préleveurs automatiques pendant 24 heures, permettant, 

pour chaque point, la réalisation de deux échantillons : 

 un échantillon de jour, représentatif de la tranche horaire 6h30 à 22h30, 

 un échantillon de nuit représentatif de la tranche horaire 22h30 à 6h30. 

Ces prélèvements ont été réalisés hors période pluvieuse. Le débit a été mesuré en continu, toutes 

les minutes, pendant la période de prélèvement. 

2.3 – Flux théorique 

Les flux théoriques ont été calculés à partir des données communales (nombre d’habitants estimé 

au jour des mesures) et des standards de rejets utilisés en milieu semi-rural pour le calcul des 

équivalents-habitants (EH). Nous donnerons ci-après les valeurs utilisées pour les calculs. 

a) Bases de calcul : 

Concernant les flux de pollution, nous prendrons, comme base de calcul, les valeurs suivantes, 

couramment admises en milieu semi-rural : 

  

Paramètres Valeurs (g/j/EH) 

DBO5 57 

DCO 120 

MES 90 

NTK 14 

Ptotal 4 

  

La valeur de 57 g/j/EH pour la DBO5 correspond à la moyenne nationale en secteur semi-rural. 

La valeur est de 60 g/j/EH en milieu urbain. 

Le nombre d’équivalents-habitants utilisé pour les calculs a été fourni par la commune (sur la 

base d’une estimation du  nombre de personnes présentes pendant la période des mesures): 
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LA BRIGUE. Consommations estimées pendant la période des mesures du 28/04/2010 au 18/05/2010 

(d’après données commune et établissements concernés) 

Capacité Conso (L/j) 
Conso (L) 

pour 21 jours 

Conso (m3) 

pour 21 

jours 

Conso 

(m3/h) 

Conso 

(m3/j) 

Maison d’accueil 
spécialisée 

55 lits x 2,5 EH 

(2,5 EH x 55 x 150 L/j) 

20 625 433 125 433 0,86 20,63 

Maison de retraite 

42 résidents 

(42 x 150 L/j) 

6 300 132 300 132 0,26 6,30 

Habitations principales 

642 personnes 

(642 x 120 L/j) 

77 040 1 617 840 1 618 3,21 77,04 

Habitations secondaires 

500 personnes sur 4 jours 

(500 x 120 L/j) 

60 000 240 000 240 0,48 11,43 

Hôtels 

6,2 personnes par jour 

(6,2 x 150 L/j) 

930 19 530 20 0,04 0,93 

Total 164 895 2 442 795 2 443 4,85 116,32 

Le débit théorique a été calculé d’après les valeurs de consommation d’eau fournies par la commune. 

La consommation le jour de prélèvement est de seulement 104,90 m3 pour 745 habitants raccordés au 

réseau collectif, correspondant à une consommation par habitant de 140,7 litres/jour. Cette valeur sera 
prise en compte pour les calculs des flux de pollution. 
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MORIGNOLE. Consommations estimées pendant la période des mesures du 28/04/2010 au 18/05/2010 

(d’après données communales) 

Capacité Conso (L/j) 
Conso (L) 

pour 21 jours 

Conso (m3) 

pour 21 

jours 

Conso 

(m3/h) 

Conso 

(m3/j) 

Occupation normale (30 
personnes pendant 13 

jours x 120 l/j 

3 600 46 800 47 0,15 3,60 

Occupation pendant les 
week-ends (60 personnes 

pendant 4 jours x 120 l/j) 

7 200 28 800 29 0,30 7,20 

Occupation pendant les 
vacances (150 personnes 

pendant 4 jours x 120 l/j) 

18 000 72 000 72 0,75 18,00 

Total 28 800 147 600 148 1,20 28,80 

Le débit théorique a été calculé d’après les valeurs de consommation d’eau fournies par la commune. 

La consommation le jour de prélèvement est de seulement 3,6 m3 pour 30 habitants raccordés au réseau 
collectif, correspondant à une consommation par habitant de 120 litres/jour. Cette valeur sera prise en 

compte pour les calculs des flux de pollution. 

 

Pour la répartition jour/nuit, on admettra que, dans une journée, la pollution est répartie de la 
manière suivante : 

 heures dites « de jour » : 85% du débit et 93% de la charge polluante journalière, 

 heures dites « de nuit » : 15% du débit et 7% de la charge polluante journalière. 

 

Soit : Qj = débit moyen de jour 

Qn= débit moyen de nuit 

 

On a : 

 Total (m
3
/j) Qj (m

3
) Qn (m

3
) 

La Brigue 105 89,25 15,75 

Morignole 3,6 3,06 0,54 

 

b) Charges polluantes : 

La charge polluante théorique a été calculée, pour chaque paramètre de la manière suivante : 

M = (V.A.) x (Nb E.H.) 
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Avec : M = Masse moyenne journalière de charge polluante 

 V.A. = valeur moyenne admise par usager 

 Nb E.H. = nombre d’équivalents-habitants 

Les valeurs obtenues, après calcul, sont, pour la totalité des habitants rejetant dans les réseaux 

d’assainissement : 

LA BRIGUE (charge théorique) 

Paramètres 
Masse journalière Masse de jour Masse de nuit 

kg/j kg kg 

DBO5 42,47 39,49 2,97 

DCO 89,40 83,14 6,26 

MES 67,05 62,36 4,69 

NH4 10,43 9,70 0,73 

Pt 2,98 2,77 0,21 

 

MORIGNOLE (charge théorique) 

Paramètres 
Masse journalière Masse de jour Masse de nuit 

kg/j kg kg 

DBO5 1,71 1,59 0,12 

DCO 3,60 3,35 0,25 

MES 2,70 2,51 0,19 

NH4 0,42 0,39 0,03 

Pt 0,12 0,11 0,01 

 

2.4 – Flux réel 

a) Synthèse des mesures de débit : 

Le graphique présenté en annexe xx montre les débits enregistrés sur les deux points de mesure. 

Le tableau ci-dessous donne les valeurs moyennes journalières des débits mesurés sur les deux 

points de mesure : 
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Pluviométrie en mm 

La Brigue 

Débit moyen en m3/h 

Morignole 

Débit moyen en m3/h 

28/04/2010 0,00 6,12 0,32 

29/04/2010 0,00 4,65 0,39 

30/04/2010 0,00 4,83 0,43 

01/05/2010 0,06 6,11 1,42 

02/05/2010 0,06 6,16 0,43 

03/05/2010 0,52 8,66 0,70 

04/05/2010 1,33 13,41 2,02 

05/05/201 0,13 5,81 0,65 

06/05/2010 0,03 5,08 0,43 

07/05/2010 0,00 5,39 0,35 

08/05/2010 0,08 6,93 0,30 

09/05/2010 0,16 7,15 0,34 

10/05/2010 0,48 8,09 0,52 

11/05/2010 0,28 6,16 0,37 

12/05/2010 0,02 5,11 0,27 

13/05/2010 0,17 5,58 0,46 

14/05/2010 0,00 5,83 0,39 

15/05/2010 0,00 5,94 0,44 

16/05/2010 0,04 5,36 0,43 

17/05/2010 0,01 5,50 0,31 

18/05/2010 0,00 3,48 0,26 

Moyenne générale 0,17 6,34 0,55 

 

 
Pluviométrie en mm 

La Brigue 

Débit moyen en m3/h 

29/05/2011 0,00 4,78 

 

b) Charges polluantes réelles : 

Les formules de calcul de la charge polluante réelle de jour et de nuit utilisées sont les 

suivantes : 

Mj = (Qj en l/j) x (R en mg/l) 
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Avec : Mj = Masse moyenne de charge polluante de jour 

 Qj = Débit moyen de jour des prélèvements 

 R = Concentration obtenue par analyse sur l’échantillon de jour 

Mn = (Qn en l/j) x (R en mg/l) 

Avec : Mn = Masse moyenne de charge polluante de jour 

 Qn = Débit moyen de jour des prélèvements 

 R = Concentration obtenue par analyse sur l’échantillon de jour 

 

Les résultats obtenus sont donnés dans les tableaux suivants : 

 

LA BRIGUE (charge réelle à partir des échantillons des 19 et 20 mai 2011) 

Paramètres 
Masse journalière Masse de jour Masse de nuit 

kg/j kg kg 

DBO5 30,17 29,20 0,97 

DCO 89,92 87,41 2,51 

MES 65,27 64,25 1,02 

NH4 6,33 5,74 0,59 

Pt 0,88 0,81 0,07 

 

MORIGNOLE (charge réelle à partir des échantillons des 28 et 29 avril 2010) 

Paramètres 
Masse journalière Masse de jour Masse de nuit 

kg/j kg kg 

DBO5 1,05 1,03 0,03 

DCO 2,23 2,11 0,12 

MES 0,66 0,62 0,04 

NH4 0,41 0,34 0,06 

Pt 0,04 0,04 0,01 
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2.5 – Interprétation des résultats  

Ce paragraphe constitue la synthèse des résultats obtenus dans les paragraphes précédents et 

présente une estimation du taux de collecte et du rendement du réseau. Il donne aussi une 

estimation du débit d’eaux parasites. 

2.5.1 - Taux de collecte 

Le taux de collecte traduit la différence entre le nombre d’équivalents habitants théoriquement 

collecté par le réseau et le nombre réel observé en sortie de réseau. 

Les tableaux suivants donnent, pour chaque paramètre, le nombre d’équivalents habitants 

correspondant au flux réel observé : 

LA BRIGUE 

Paramètres 
Flux de pollution réel 

Flux pour 1 
Eq. Hab. 

Eq. Hab. 
correspondant 

au flux réel 

Taux de 
collecte 

kg/j g/j g/j 

DBO5 30,17 30 171 57 529 71% 

DCO 89,92 89 921 120 749 101% 

MES 65,27 65 267 90 725 97% 

NH4 6,33 6 331 14 452 61% 

Pt 0,88 875 4 219 29% 

    MOYENNE 72% 

 

Sur le réseau de LA BRIGUE, le rapport DCO/DBO5 journalier de 3 est supérieur à la valeur 

normale (de 2 environ) et met donc en avant la présence de substances non biodégradables, en 

faible quantité cependant. Ce rapport est inférieur à celui de la première campagne de mesures 

qui était de 5. 

On retrouve un taux de collecte de 71% pour la DBO5. Cette valeur traduit un bon état du 

réseau : peu de canalisations bouchées, peu ou pas d’exsudations, une majorité de branchements 

particuliers conformes. 
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MORIGNOLE 

Paramètres 

Flux de pollution réel 
Flux pour 1 

Eq. Hab. 
Eq. Hab. 

correspondant 
au flux réel 

Taux de 
collecte 

kg/j g/j g/j 

DBO5 1,05 1 051 57 18 61% 

DCO 2,23 2 230 120 19 62% 

MES 0,66 658 90 7 24% 

NH4 0,41 406 14 29 97% 

Pt 0,04 42 4 10 35% 

    MOYENNE 56% 

 

Le taux de collecte varie de 24% pour les matières en suspension, à 97% pour l’azote Kjeldahl. 

Le rapport DCO/DBO5 de 2,1 est compris dans la tranche normale (2 à 3) et témoigne d’une 

bonne dégradabilité des effluents. 

Le taux moyen de collecte de 56% traduit un état moyen du réseau. Il peut aussi témoigner de la 

présence de bouchons dans les canalisations et/ou d’exsudations. Pour partie l’explication peut 

également provenir de l’incertitude sur la population présente pendant la campagne de mesures. 

2.5.2 - Rendement du réseau 

Le rendement du réseau traduit, en pourcentage, sa capacité à collecter la pollution. Un 

rendement de 100% serait synonyme d’un réseau parfait collectant la totalité de la pollution 

générée par les habitants. 

La différence entre taux de collecte et rendement peut être définie comme suit : 

 le taux de collecte est calculé sur une journée entière, 

 le rendement est calculé sur la période de jour et sur la période de nuit. 

Les tableaux suivants comparent les flux théoriques et les flux réels en distinguant les valeurs de 

jour de celles de nuit, apportant des renseignements supplémentaires sur l’état du réseau. 
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LA BRIGUE 

Paramètres 

Flux de pollution réel Flux de pollution théorique Rendement 

Masse 

journalière 

(kg/j) 

Masse 

de jour 

(kg) 

Masse 

de nuit 

(kg) 

Masse 

journalière 

(kg/j) 

Masse 

de jour 

(kg) 

Masse 

de nuit 

(kg) 

Journalier De jour De nuit 

DBO5 30,17 29,20 0,97 42,47 39,49 2,97 71% 74% 33% 

DCO 89,92 87,41 2,51 89,40 83,14 6,26 101% 105% 40% 

MES 65,27 64,25 1,02 67,05 62,36 4,69 97% 103% 22% 

NH4 6,33 5,74 0,59 10,43 9,70 0,73 61% 59% 80% 

Pt 0,88 0,81 0,07 2,98 2,77 0,21 29% 29% 32% 

     MOYENNE 72% 74% 41% 

 

Pour le réseau de La Brigue, le rendement du réseau pendant le jour est supérieur au rendement 

nocturne, ce qui devrait être l’inverse. Il y a donc déversement d’effluents non biodégradables 

pendant la journée. 

 

MORIGNOLE 

Paramètres 

Flux de pollution réel Flux de pollution théorique Rendement 

Masse 

journalière 

(kg/j) 

Masse 

de jour 

(kg) 

Masse 

de nuit 

(kg) 

Masse 

journalière 

(kg/j) 

Masse 

de jour 

(kg) 

Masse 

de nuit 

(kg) 

Journalier De jour De nuit 

DBO5 1,05 1,03 0,03 1,71 1,59 0,12 61% 64% 21% 

DCO 2,23 2,11 0,12 3,60 3,35 0,25 62% 63% 47% 

MES 0,66 0,62 0,04 2,70 2,51 0,19 24% 24% 23% 

NH4 0,41 0,34 0,06 0,42 0,39 0,03 97% 88% 213% 

Pt 0,04 0,04 0,01 0,12 0,11 0,11 35% 32% 70% 

     MOYENNE 56% 54% 75% 

 

Lors des périodes nocturnes, sur le réseau de Morignole, on remarque un rapport DCO/DBO5 

supérieur à la moyenne normale (4,6 au lieu de 2 à 3). 
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Pour le réseau de Morignole, le rendement du réseau pendant le jour est inférieur au rendement 

nocturne. Cela peut être expliqué par un phénomène normal de lessivage des effluents déposés en 

journée, augmentant la charge en polluant des eaux nocturnes. 

2.5.3 - Eaux parasites 

Le volume et l’origine des eaux parasites ont été déterminés par les mesures de débits et les 

analyses sur le réseau. 

On distingue deux types d’eaux parasites : 

 les eaux parasites de temps sec, que l’on retrouve même en l’absence de précipitations, 

dues à des captages de sources, drainages de nappe, etc… 

 les eaux parasites dues à la pluviométrie. 

 Les eaux parasites de temps sec peuvent être évaluées de trois façons différentes : 

 à partir du débit minimal nocturne, sachant que, pendant la nuit, le rejet d’eaux 

domestiques est nul, 

 par comparaison entre le débit théorique, calculé d’après les consommations en eau en 

milieu rural, et le débit observé en fin de réseau. 

Le débit minimal nocturne est, par temps sec, de 36,24 m3/jour pour La Brigue et de 3,84 

m3/jour pour Morignole. 

La deuxième méthode est fondée sur la dilution, par comparaison entre les teneurs théoriques et 

les teneurs réelles. Cette méthode donne cependant la quantité d’eaux parasites ayant transitée le 

jour des prélèvements seulement. La formule permettant d’obtenir le volume d’eaux parasites est 

la suivante : 

Volume eaux parasites = Volume mesuré x [1-(Teneur mesurée / Teneur théorique)] 

Les résultats sont les suivants : 

LA BRIGUE (ensemble des paramètres) 

Paramètres 
Teneur mesurée Teneur théorique 

Volume d’eaux 
parasites 

mg/l mg/l m
3
/jour 

DBO5 262,56 404,43 40,31 

DCO 782,52 851,43 9,30 

MES 567,97 638,57 12,70 

NH4 55,09 99,33 51,18 

Pt 7,62 28,38 84,07 

  MOYENNE 39,51 
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MORIGNOLE (ensemble des paramètres) 

Paramètres 

Teneur mesurée Teneur théorique 
Volume d’eaux 

parasites 

mg/l mg/l m3/jour 

DBO5 148,31 475,00 4,87 

DCO 314,70 1000,00 4,86 

MES 92,91 750,00 6,21 

NH4 57,33 116,67 3,60 

Pt 5,89 33,33 5,83 

  MOYENNE 5,07 

 

Commentaires : 

Les teneurs théoriques ont été calculées de la manière suivante : 

Teneur théorique = masse moyenne par usager / consommation moyenne par usager 

Exemple de la DBO5 pour La Brigue : 

Masse moyenne par usager = 57 g/j 

Consommation moyenne par usager = 140,7 l/j 

 Teneur théorique = 57g / 0,1407m
3
 = 405 mg/l 

La différence avec les teneurs réelles montre une dilution des effluents, et donc un apport 

d’eaux parasites. 

 

Le tableau suivant synthétise les résultats : 

 

 Volume d’eaux parasites de temps sec (m3/jour) 

Valeurs caractéristiques LA BRIGUE MORIGNOLE 

Méthode du débit minimal 36,24 3,84 

Méthode de la dilution 39,51 5,07 

Moyenne 37,87 4,45 

 

Les calculs montrent une assez bonne corrélation entre les méthodes de calcul. Les méthodes du 

débit minimal et de la dilution mettent respectivement en avant le fait qu’il y a un volume 

conséquent d’eaux parasites sur le réseau de La Brigue, mais relativement faible sur le réseau de 

Morignole. 
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Au niveau des eaux parasites de temps de pluie, on observe une bonne corrélation entre les 

épisodes pluvieux et les pointes de débit sur les deux réseaux. L’étude montre cependant que 

seulement une partie des eaux parasites est d’origine pluviale. 

Sur le réseau de La Brigue, on note une forte incidence des épisodes pluvieux, ce qui démontre 

l’importance des eaux parasites pluviales. Plusieurs causes sont identifiées : 

 la plupart des plaques d’égout sont équipées de trous pour permettre leur manipulation, et 

ces trous doivent être munis de bouchons. L’absence des bouchons entraîne l’infiltration 

des eaux de ruissellement, mais aussi de divers objets et détritus (mégots de cigarette, 

bâtons,…). Ces trous doivent donc être systématiquement bouchés et rebouchés après 

chaque manipulation. 

 le raccordement de plusieurs gouttières de toiture. Ces raccordements sont à supprimer 

totalement. 

Sur le réseau de La Brigue, compte tenu de l’absence de nappe, les eaux parasites de temps sec 

peuvent trouver leur origine dans : 

 les fontaines dont l’évacuation est raccordée au réseau public d’assainissement : fontaines 

de La Bevurca, de la Rue Spinelli (hors service), de la Place Saint Antoine. Mais ces 

fontaines ont été équipées de robinet poussoir. Les autres fontaines du village sont 

raccordées au réseau pluvial. 

 les fuites au niveau des chasses de toilettes chez les habitants. 

 des fuites sur le réseau de distribution d’eau potable, qui compte tenu de la proximité des 

réseaux de distribution d’eau potable et d’assainissement, trouveraient leur exutoire dans 

ce dernier. 

 l’hiver principalement, à des robinets ouverts pour éviter le gel de canalisations 

privatives. 

2.6 – Inspection télévisée (ITV) 

2.6.1 – Travaux réalisés 

Dans le cadre de l’étude du Schéma Directeur d’Assainissement, une inspection télévisée 

a été réalisée par la société AD2R située à Nice en mai 2010 : 

 du 25 au 28 mai 2010, sur un linéaire de 854 ml pour le réseau de La Brigue : 

o rue Lanteri, 

o rue Famille Arnaldi, 

o rue Filippi, 

o rue Spinelli, 

o place Saint Martin, 
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o rue Saint Vincent Ferrier. 

 le 31 mai 2010, sur un linéaire de 95 ml pour le réseau de Morignole : 

o rue Lantero, 

o rue de l’Eglise, 

o rue Aubert. 

Une inspection télévisée avait également été réalisée, hors du cadre de la présente étude, 

sur certains tronçons en mai 2002 par la société Sud Est Assainissement Services : 

o rue Louis Bourguet et avenue de Provence, 

o rue Aimable Gastaud. 

Il faut noter que les réseaux de la rue Aimable Gastaud ayant été refaits à neufs par la 

commune en 2013. 

Egalement en dehors du cadre de l’étude du Schéma Directeur d’Assainissement, la 

commune a fait réaliser également par la société AD2R en novembre 2013 une ITV sur le 

tronçon suivant : 

o avenue de France du Pont Vieux à l’EPHAD Le Touzé. 

2.6.2 – Résultats de l’inspection télévisuelle du réseau d’assainissement de LA BRIGUE 

D’une manière générale, les anomalies constatées sont très souvent des fissures ouvertes 

ou fermées situées sur la voûte des canalisations. Ces fissures peuvent éventuellement 

évoluer vers des effondrements mais ne provoquent aucune perte d’effluent. Seules les 

fissures situées entre les regards R153 et R152 situés rue Lanteri peuvent générer à terme 

des fuites. 

On retrouve très souvent des dépôts de béton ainsi que des branchements avec fissures 

qui ne provoquent pas de pertes d’effluents. 

Certaines canalisations sont recouvertes de graisse allant parfois jusqu’à l’obstruction. 

Le réseau n’est pas non plus envahi par les racines, les branchements pénétrants sont 

assez rares. Une dizaine de regards borgnes sont identifiables. 

Il faut souligner la quantité extrêmement importante de graisse déposée sur les parois des 

canalisations. Cette constatation sur les réseaux est complétée par celle faite à la station 

d’épuration au niveau du bac dégraisseur qui fait l’objet de deux vidanges par an. Cette 

quantité de graisses est trop importante pour une station d’épuration de village (effluents 

domestiques). L’origine est à rechercher auprès des restaurants, établissements 

hospitaliers, boucherie, ateliers de préparation, cuisines collectives, en s’assurant que 
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ceux-ci sont bien équipés de bacs dégraisseur et qu’ils en assurent l’entretien et la 

vidange régulière. 

D’autre part des eaux blanches ont été observées lors des passages caméra (origine au 

regard R161). Il serait souhaitable de réaliser une enquête sur le terrain pour en localiser 

le déversement et en connaître la nature (cf. recherche de l’origine des substances non 

biodégradables). 

2.6.3 – Résultats de l’inspection télévisuelle du réseau d’assainissement de 

MORIGNOLE 

D’une manière générale, les anomalies sont très souvent des dépôts de béton qui ne 

provoquent pas de perte d’effluents. Seul le dépôt situé entre les regards n° R23 et R26 

situés rue Aubert crée un véritable obstacle au bon écoulement. 

La fissure située sur la voûte de canalisation entre les regards n° R23 et R22 situés rue 

Aubert pourrait évoluer à terme vers un effondrement, mais ne provoque aucune perte 

d’effluent. 

2.7 – Rendements épuratoires des deux stations d’épuration 

Les résultats des analyses pratiquées sur les stations d’assainissement nous permettent de 

calculer les rendements épuratoires, à comparer avec les directives de l’arrêté du 22 juin 2007 

relatif à la collecte, au transport et au traitement des eaux usées des agglomérations 

d’assainissement ainsi qu’à la surveillance de leur fonctionnement et de leur efficacité, et aux 

dispositifs d’assainissement non collectif. 

Les performances minimales des stations d’épuration des agglomérations devant traiter une 

charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 120 kg/j de DBO5, sont fixées par la 

tableau 1 de l’annexe I de l’arrêté précité : 

Tableau 1 de l’annexe I de l’arrêté du 22 juin 2007 

PARAMETRES CONCENTRATION 
à ne pas dépasser 

RENDEMENT 
Minimum à atteindre 

DBO5 35 mg/l 60% 

DCO  60% 

MES  50% 

Pour le paramètre DB05, les performances sont respectées soit en rendement, soit en 

concentration 
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2.7.1 - Station d’épuration de LA BRIGUE 

 Débits pris en compte 

 Journée entière Jour Nuit 

Débits moyens (l/s) 1,33 1,69 0,6 

Volume ayant transité (l) 114 624 97 344 17 280 

 

P
a
ra

m
èt

r
es

 

Entrée STEP Sortie dégrilleur Sortie STEP 

R
e
n

d
e
m

e
n

ts
 

é
p

u
r
a
to

ir
es

 (
%

) 

Concentration Charge massique Concentration Charge massique Concentration Charge massique 

Jour 

mg/l 

Nuit 

mg/l 

Jo
u

rn
é
e 

en
ti

èr
e 

m
g

/l
 

Jour 

kg/16h 

Nuit 

kg/8h 

Total 

kg/24h 

Jour 

mg/l 

Nuit 

mg/l 

Jo
u

rn
é
e 

en
ti

èr
e 

m
g

/l
 

Jour 

kg/16h 

Nuit 

kg/8h 

Total 

kg/24h 

Jour 

mg/l 

Nuit 

mg/l 

Jo
u

rn
é
e 

en
ti

èr
e 

m
g

/l
 

Jour 

kg/16h 

Nuit 

kg/8h 

Total 

kg/24h 

DBO5 300 56 263 29,20 0,97 30,17 280 84 250 27,26 1,45 28,71 57 49 56 5,55 0,85 6,40 78,80 

DCO 898 145 783 87,41 2,51 89,92 536 157 479 52,18 2,71 54,89 148 124 144 14,41 2,14 16,55 81,60 

MES 660 59 568 64,25 1,02 65,27 250 120 230 24,34 2,07 26,41 61 56 60 5,94 0,97 6,91 89,42 

NTK 59 34 55 5,74 0,59 6,33 47 34 45 4,58 0,59 5,16 34 33 34 3,31 0,57 3,88 38,71 

Pt 8,3 3,9 7,6 0,81 0,07 0,88 6,4 4 6,0 0,62 0,07 0,69 4,6 4,2 4,5 0,45 0,07 0,52 40,55 

Hyd 1,9 0,59 1,7 0,18 0,01 0,20 1,6 0,6 1,4 0,16 0,01 0,17 0,29 0,39 0,3 0,03 0,01 0,03 82,08 

 

Paramètres 
Concentration Rendement 

Objectif Valeur station Objectif Valeur station 

DBO5 Maxi 35 mg/l 56 mg/l 60 % 78,8 % 

DCO   60 % 81,6 % 

MES   50 % 89,42 % 
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En termes de rendement épuratoire la station d’assainissement de La Brigue respecte 

largement les valeurs requises par l’arrêté du 22 juin 2007 sur les trois paramètres 

observés : de 79% d’abattement pour la DBO5 à plus de 89% pour les MES, alors que 

l’objectif est fixé à 60% pour la DBO5 et la DCO et à 50% pour les MES. 

La charge de DCO élevée est traitée efficacement par la station d’épuration. Par contre 

les hydrocarbures ayant été mis hors de cause, l’origine des substances non 

biodégradables collectées reste encore inconnue. 

L’arrêté du 22 juin 2007 est respecté puisqu’il impose le respect de la performance soit en 

termes de concentration, soit en termes de rendement. Il faut néanmoins souligner que la 

concentration en DBO5 en sortie station à 56 mg/l ne respecte pas la valeur limite fixée à 

35 mg/l. 

Il faut également souligner le fait que les campagnes d’analyses n’ont pas été réalisées en 

période estivale qui connaît le pic de pollution. 

La concentration élevée en DBO5 en sortie de la station d’épuration de La Brigue est 

problématique du point de vue du milieu récepteur. En effet le rejet dans la Levenza 

s’effectue à un endroit où la rivière s’assèche une bonne partie de l’année du fait 

d’importantes pertes (cavités) dans la traversée du bourg. Ce point sera traité plus en 

détail au chapitre 2.8.1. 
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2.7.2 - Station d’épuration de MORIGNOLE 

 

 Débits pris en compte 

 Journée entière Jour Nuit 

Débits moyens (l/s) 0,082 0,089 0,068 

Volume ayant transité (l) 7 085 5 126 1 958 

 

P
a

ra
m

èt
re

s 

Entrée STEP Sortie STEP 

R
en

d
em

en
ts

 

ép
u

r
a
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es

 (
%

) 

Concentration Charge massique Concentration Charge massique 

Jour 

mg/l 

Nuit 

mg/l 

Jo
u

rn
ée

 

en
ti

èr
e 

m
g

/l
 

Jour 

kg/16h 

Nuit 

kg/8h 

Total 

kg/24h 

Jour 

mg/l 

Nuit 

mg/l 

Jo
u

rn
ée

 

en
ti

èr
e 

m
g

/l
 

Jour 

kg/16h 

Nuit 

kg/8h 

Total 

kg/24h 

DBO5 200 13 148 18,47 0,27 18,73 44 43 43,7 4,06 0,88 4,94 73,62 

DCO 412 60 315 38,04 1,23 39,27 110 88 104 10,16 1,80 11,96 69,55 

MES 120 22 92,9 11,08 0,45 11,53 25 23 24,4 2,31 0,47 2,78 75,90 

NTK 67 32 57,3 6,19 0,65 6,84 40 42 40,5 3,69 0,86 4,55 33,45 

Pt 7 3 5,9 0,65 0,06 0,71 4,9 4,9 4,9 0,45 0,10 0,55 21,91 

 

Paramètres 
Concentration Rendement 

Objectif Valeur station Objectif Valeur station 

DBO5 Maxi 35 mg/l 43,7 mg/l 60 % 73,62 % 

DCO   60 % 68,55 % 

MES   50 % 75,90 % 

 

En termes de rendement épuratoire, la station d’assainissement de Morignole respecte 

également les prescriptions de l’arrêté du 22 juin 2007 : de prés de 69 % d’abattement 

pour la DCO à plus de 75% pour les MES. Ces valeurs témoignent du bon 

fonctionnement de la structure en place. 

Il faut néanmoins également souligner que la concentration en DBO5 en sortie station à 

environ 44 mg/l ne respecte pas la valeur limite fixée à 35 mg/l. 
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2.8 – Diagnostic des stations d’épuration 

2.8.1 - Station d’épuration de LA BRIGUE 

Celle-ci est exploitée directement par les services techniques de la commune depuis mars 

2009 et le non renouvellement du contrat d’exploitation confié précédemment à la société 

SEREX, située à Saint Laurent du Var, et constructeur de la station d’épuration en 1995. 

La station d’épuration a été conçue pour une capacité nominale de traitement égale à 

1500 EH selon les critères de dimensionnement en vigueur au début des années 1990, 

avec les caractéristiques suivantes : 

 Débit journalier : 225 m3/j 

 Débit de point temps de pluie : 28,2 m3/h 

 Pollution domestique : 

o DBO5 : 60 kg/j 

o DCO : 120 kg/j 

o MES : 75 kg/j 

o N.NTK : 18 kg/j 

 Pollution industrielle : néant. 

La base dimensionnement dans les années 1990 était de 40g de DBO5 par habitant et par 

jour. Or la base de dimensionnement a été revue à la hausse dans les années 2000 à 60g 

de DBO5/j/h ; ce qui ramène la capacité de traitement de la pollution de la station 

actuelle à 1000 EH. 

Par contre le dimensionnement hydraulique de 225 m3/j (150 litres par habitant et par 

jour pour 1500 habitants) correspond à une station de 1500 EH. 

Le diagnostic est réalisé dans le sens d’écoulement des eaux usées, en analysant ouvrage 

par ouvrage les disfonctionnements, et en proposant dans un premier temps des solutions 

d’amélioration. 

Le synoptique de la station actuelle est présenté ci-dessous : 
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Synoptique de la station d’épuration de La Brigue 
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Le diagnostic est réalisé dans le sens d’écoulement des eaux usées, en analysant ouvrage 

par ouvrage les disfonctionnements, et en proposant dans un premier temps des solutions 

d’amélioration. 

A. Regard d’entrée : 

Description sommaire : 

 regard d’arrivée gravitaire avec bypass général de la station d’épuration avec 

exutoire dans la rivière en cas de disfonctionnement du poste de relèvement 

général. 

Observations et commentaires : 

 le passage au bypass n’est ni quantifié, ni enregistré. 

Solutions d’amélioration : 

 il serait souhaitable de quantifier le passage en bypass, soit en comptabilisant 

les occurrences (nombre de passage, temps de passage), soit par une mesure 

du débit de bypass (mesure par sonde à ultrasons (sonde US)). 

B. Poste de relèvement général : 

Description sommaire : 

 puits constitué de buses béton préfabriquées de diamètre 1,50 m, profondeur 

3,50 m, volume utile 3 m
3
. 

 équipé de deux pompes de relevage de débit unitaire égal au débit de pointe 

de marque KSB sur pied d’assise avec câblettes de guidage, fonctionnement 

sans clapet-vanne sur poires de niveau haut et bas en alternance et secours, et 

poire de niveau d’alarme qui déclenche le fonctionnement des deux pompes. 

Observations et commentaires : 

 vidange et curage du poste de relèvement réalisés annuellement par la 

commune. 

 importants dépôts de graisses sur les parois de l’ouvrage, et sur les poires de 

niveau. 

 décantation importante dans le poste avec beaucoup de dépôts et de déchets 

grossiers. 

 présence en quantité de filasses qui s’accrochent aux câblettes de guidage des 

pompes. 
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Solutions d’amélioration : 

 supprimer la possibilité de fonctionnement en simultané des deux pompes de 

relevage en cas d’atteinte du niveau d’alarme car elle entraîne un surcharge et 

un à-coup hydraulique très préjudiciable au fonctionnement de la station 

d’épuration. 

 mise en place d’un panier de dégrillage pour bloquer et retirer les déchets 

grossiers, avec une potence fixe de manutention de capacité 320 kg. 

 remplacement des pompes par des pompes sur pied d’assise avec barres de 

guidage pour limiter l’accrochage de la filasse. 

 rajout d’un agitateur rapide type FLYGT SR 4630 pour éviter les dépôts de 

graisses et la décantation dans le poste. 

 fonctionnement de l’ensemble des équipements du poste de relevage sur 

sonde ultrason ou sur sone piézométrique en remplacement des poires de 

niveau (impératif dans le cas du rajout d’un agitateur). 

C. Prétraitements : 

C.1 Dégrilleur : 

Description sommaire : 

 installé dans un local dédié, le dégrilleur à vis ANDRITZ AQUASPIR est 

asservi au fonctionnement du poste de relevage avec une temporisation à 

l’arrêt. 

 l’auge à trous de maille 1cm a été remplacé en 2009 par les services 

techniques de la commune par une auge à fentes longitudinales de maille 

1mm ; le système de manutention a également été revu à cette occasion pour 

permettre le nettoyage de l’auge qui était impossible auparavant ; le bilan est 

très positif, la brosse n’est plus endommagée par les graviers qui se 

coinçaient dans les trous et la quantité de déchets collectées a très fortement 

augmentée. 

Observations et commentaires : 

 la rampe de lavage est inefficace, et le nettoyage doit être effectué 

manuellement. 

 le local n’est pas hors gel et en période hivernale les déchets s’amalgament 

autour du bras dans le compartiment à déchets jusqu’à l’obturer ou à bloquer 

la vis, ce qui nécessite un nettoyage manuel difficile et fréquent. 
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 absence de canal de by-pass : en cas de défaut du dégrilleur ou de colmatage 

de l’auge filtrante, le passage en sur-verse transporte une quantité importante 

de déchets dans les ouvrages en aval. 

 les arrêts d’urgence ne sont pas câblés correctement ; leur ré-enclenchement 

conduit au redémarrage direct de l’équipement ce qui est formellement 

interdit par la règlementation du travail. 

Solutions d’amélioration : 

 remplacement du dégrilleur à vis par un tamis rotatif avec compacteur à 

déchets ; cette modification suppose une adaptation du local. 

 reprendre les câblages des arrêts d’urgence. 

C.2 Dessableur / Dégraisseur : 

Description sommaire : 

 ouvrage cylindro-conique en béton armé, diamètre 2,20m, volume 9m3. 

 le dessablage est assuré par une pompe d’extraction des sables UNITEC 

S80R située au fond de l’ouvrage ; son fonctionnement est assuré de façon 

manuelle depuis le local d’exploitation. 

 le dégraissage est assuré par un AEROFLO F206 R&O associé à un racleur à 

graisses ; le fonctionnement est asservi aux pompes de relevage avec une 

temporisation à l’arrêt. 

 les sables et les graisses extraits sont stockés dans des bacs de stockage situés 

dans le local du dégrilleur. 

Observations et commentaires : 

 absence de regard d’entrée et de by-pass qui rend problématique l’entretien 

de l’ouvrage et en particulier de la pompe à sables. 

 le débit de la pompe à sables est trop important ; elle perturbe le 

fonctionnement hydraulique de la station ; malgré un fonctionnement régulier 

par commande manuelle, elle a tendance à se boucher au moins deux fois par 

an, ce qui nécessite une vidange complète de l’ouvrage avec by-pass général 

de la station d’épuration. 

 le positionnement des canalisations d’entrée et de sortie de l’ouvrage n’est 

pas adapté ; les effluents suivent un chemin préférentiel et le temps de séjour 

dans l’ouvrage n’est donc pas respecté, ce qui conduit à des « lâchés » de 

graisses. 
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 les arrêts d’urgence ne sont pas câblés correctement ; leur ré-enclenchement 

conduit au redémarrage direct de l’équipement ce qui est formellement 

interdit par la règlementation du travail. 

 les bacs de stockage des sables et graisses font l’objet de deux vidanges 

annuelles (contrat avec la société MONACLEAN). 

Solutions d’amélioration : 

 remplacement de la pompe à sables par une extraction de type « bé-du-vé » 

(compresseur extérieur et système venturi en fond d’ouvrage) avec tuyauterie 

de dé-colmatage avec raccord extérieur. 

 mise en place d’un regard d’entrée avec by-pass ; la faisabilité n’est pas 

assurée compte tenu de la configuration des lieux. 

 revoir la distribution des effluents par le prolongement de la canalisation 

d’entrée vers le centre de l’ouvrage et le rajout d’une jupe métallique 

cylindrique autour de l’AEROFLO pour forcer la circulation des effluents 

dans la partie centrale. 

 revoir la sortie des effluents en prolongeant la canalisation de sortie vers le 

fond de l’ouvrage, la circulation se faisant ainsi du centre vers le haut puis 

vers le bas obligeant les effluents à « séjourner » dans l’ouvrage. 

 reprendre les câblages des arrêts d’urgence. 

D. Disques biologiques : 

Description sommaire : 

 demi-cylindre horizontal en béton armé équipé d’un ensemble de disques 

biologiques ROTOR KD de marque KLARGESTER de surface effective 

6750 m2 constitués d’un motoréducteur, de six étages de disques de diamètre 

xx composés chacun de six secteurs angulaires, représentant un ensemble de 

3m de diamètre et de 8,65m de longueur entre-axes paliers ; l’ensemble est 

recouvert par un système de couverture amovible de type capots en fibres de 

verre. 

 présence d’un regard d’entrée équipé d’une lame de répartition des effluents, 

et d’une vanne murale pour le by-pass de l’ouvrage. 

 présence d’une vanne de vidange de l’ouvrage, avec retour vers le poste de 

relevage. 
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Observations et commentaires : 

 3 étages de disques complets, et environ la moitié des secteurs angulaires des 

étages restant, endommagés ont dû être démontés, le traitement est donc 

incomplet et insuffisant. 

 après avoir subi une grosse réparation en janvier 2010, le motoréducteur est 

hors service depuis mi-novembre 2013, suite à une rupture de la 

transmission ; les disques biologiques sont à l’arrêt depuis cette date. 

 la vanne murale de by-pass de l’ouvrage est endommagée, mais fonctionne 

toujours. 

 les arrêts d’urgence ne sont pas câblés correctement ; leur ré-enclenchement 

conduit au redémarrage direct de l’équipement ce qui est formellement 

interdit par la règlementation du travail. 

Solutions d’amélioration : 

 remplacement de l’ensemble des disques biologiques et remplacement ou 

réparation du motoréducteur. 

 reprendre les câblages des arrêts d’urgence. 

E. Décanteur lamellaire : 

Description sommaire : 

 ouvrage en béton armé, comprenant une partie trapézoïdale formée de 3 murs 

verticaux et d’un mur incliné sur lequel sont placées les plaques de 

décantation, et d’une fosse de réception des boues décantées de forme 

tronconique, avec une couverture amovible par capots en aluminium. 

 équipé de 96 plaques en acier galvanisé inclinées à 60° pour une surface 

totale projetée de 72 m
2
, et de goulottes de récupération des eaux traitées. 

 équipé d’une pompe d’extraction des boues de marque KSB installée au fond 

de l’ouvrage avec fonctionnement sur horloge. 

 présence d’un jeu de vanne pour by-pass de l’ouvrage vers le canal de sortie. 

Observations et commentaires : 

 le démarrage de la pompe d’extraction des boues perturbe le fonctionnement 

hydraulique, il entraîne l’abaissement du niveau d’eau dans le décanteur 

lamellaire au dessous des goulottes de sortie ; à l’arrêt des pompes le niveau 

remonte et des flottants sont piégés dans les goulottes et se retrouvent avec 

les eaux traitées. 
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 la canalisation d’extraction des boues ne se vidange pas totalement à l’arrêt 

de la pompe, elle reste en eau jusqu’au niveau hydraulique du décanteur 

lamellaire, et par voie de conséquence gèle en hiver. 

Solutions d’amélioration : 

 construire un poste d’extraction des boues externe au décanteur lamellaire 

avec une conduite de liaison et une vanne de réglage de débit télescopique. 

F. Filière boues : 

Description sommaire : 

 silo de stockage des boues (épaississeur statique) en béton armé cylindrique 

avec fond conique, diamètre 5,5 m, hauteur 7 m, capacité totale 120 m3 ; les 

canalisations internes au silo ont fait l’objet d’une réhabilitation en 2009. 

 le trop-plein du silo de stockage retourne au poste de relèvement général. 

 deux lits de séchage des boues pour une superficie totale de 200 m
2
 construits 

en 2010. 

 le drainage des lits de séchage retourne en tête de station au niveau du poste 

de relèvement général. 

Observations et commentaires : 

 il faut impérativement éviter que les boues du silo ne passent au trop-plein, ce 

qui renvoie les flottants dans le poste de relèvement général et perturbe le 

traitement (boues blanchâtres sur les disques biologiques, boues mortes dans 

le décanteur lamellaire). 

 les eaux « surnageantes » sont renvoyées en amorçant un tuyau souple vers le 

poste de relèvement général ; ce retour en tête de station d’eaux chargées 

favorise en outre des disfonctionnement biologiques du fait de leur septicité 

et de la présence de microorganismes indésirables. 

 les lits de séchage fonctionnent bien, on observe néanmoins un drainage 

insuffisant dans la partie sud d’un des deux drains, probablement dû au 

colmatage partiel du drain. 

Solutions d’amélioration : 

 séparer les fonctions épaississement et stockage des boues pour éviter les 

retours d’effluents chargés et septiques. 
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G. Canal de sortie : 

Description sommaire : 

 canal en béton armé accolé au décanteur lamellaire, longueur 3 m, largeur 0,5 

m, hauteur 1 m. 

 équipé d’un seuil en V à 30° pour la mesure de débit, amovible, et d’une 

échelle de lecture graduée débit / hauteur. 

Observations et commentaires : 

 néant. 

 

Conclusion : 

L’état général des équipements de la station d’épuration de La Brigue a empiré depuis la 

campagne d’analyses réalisées en 2011. La station a été construite il y a prés de vingt ans. Outre 

la vétusté des installations et du matériel, la station d’épuration présente un nombre trop 

important d’anomalies de conception majeures. Les améliorations proposées précédemment 

peuvent s’apparenter à des « pansements ». Plus préoccupant, la capacité de traitement en 

termes de pollution correspond à 1000 EH. Si cette capacité est adaptée en période hivernale, 

elle n’est pas suffisante en période estivale. Cette situation est d’autant plus préoccupante 

compte tenu de la sensibilité du milieu récepteur avec l’assèchement de la rivière en période 

d’étiage au niveau du rejet. Il convient donc impérativement et dans les meilleurs délais 

d’envisager une rénovation lourde de la station d’épuration en augmentant la capacité de 

traitement de la pollution. Le niveau de rejet devra être défini en concertation avec les services 

de l’état car il apparaît évident que les prescriptions de l’arrêté du 22 juin 2007 ne sont pas 

adaptées à la sensibilité du milieu récepteur. Il conviendra sans doute d’imposer le niveau de 

performances D4 de la circulaire du 17 février 1997 (DBO5 < 25 mg/l, DCO < 125mg/l) et le 

traitement de l’azote ammoniacal. 
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2.8.2 - Station d’épuration de Morignole 

Celle-ci est exploitée directement par les services techniques de la commune. 

La station d’épuration a été construite dans les années 1950 au moment de la construction 

des réseaux. Elle est de type lit bactérien faible charge. Elle est annoncée d’une capacité 

nominale 300 EH. Néanmoins, malgré des recherches dans les archives communales, les 

données initiales de dimensionnement n’ont pas pu être retrouvées. 

Cette station a fait l’objet de différents travaux d’entretien et d’amélioration : 

 travaux en 1993 par l’entreprise BALAGAYRIE : remplacement de conduites, et 

reprise de l’étanchéité du décanteur digesteur. 

 travaux en 2000 par l’entreprise SEREX : reprise de l’étanchéité du décanteur 

digesteur, remplacement de la pouzzolane des lits bactériens, construction d’un 

regard de sortie du décanteur digesteur muni d’un auget basculant, remplacement 

de la couverture béton du décanteur digesteur et des lits bactériens par des 

panneaux en aluminium laqués. 

 travaux en 2004 par l’entreprise SEREX : remise en peinture des capots des lits 

bactériens. 

 travaux en 2007 par l’entreprise SEREX : remplacement de la canalisation 

d’amenée, installation d’un regard d’entrée en béton avec dégrilleur manuel 

(barreaudage fixe), reprise d’étanchéité du décanteur digesteur, remplacement de 

la pouzzolane des lits bactériens, construction d’un canal de comptage en béton 

armé avec seuil. 

Le synoptique est présenté ci-dessous : 
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Synoptique de la station d’épuration de Morignole 

Le diagnostic est réalisé dans le sens d’écoulement des eaux usées, en analysant ouvrage 

par ouvrage les disfonctionnements, et en proposant dans un premier temps des solutions 

d’amélioration. 

A. Dégrillage : 

Description sommaire : 

 arrivée gravitaire des eaux usées dans un regard en béton armé 60 x 60, 

équipé d’une grille amovible à barreaudage vertical (dégrillage grossier). 

 aucune installation électrique. 
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Observations et commentaires : 

 le nettoyage de la grille est impossible ; il n’y a aucun dispositif pour retirer 

les déchets. 

 l’arrivée gravitaire et la grille fixe conduisent à un colmatage de la grille par 

le gel période hivernale (dû au très faible débit de nuit), et à l’obturation 

complète du regard, ce qui provoque un débordement des eaux usées ; la 

grille a donc dû être retirée par les services techniques de la commune ; il n’y 

a donc aucun dégrillage grossier. 

Solutions d’amélioration : 

 le regard d’arrivée est beaucoup trop petit pour pouvoir y installer quoi que 

ce soit qui permette d’entretenir correctement l’ouvrage. 

 la solution serait de réaliser un ouvrage plus grand qui pourrait par exemple 

recevoir un dégrilleur grossier de type courbe proposé par la société 

EUROPELEC, asservi sur minuterie pour éviter les problèmes de gel ; cette 

modification nécessite la réalisation d’une installation électrique. 

B. Décanteur digesteur : 

Description sommaire : 

 ouvrage cylindro-conique en béton armé, diamètre 2 m, recouvert de capots 

en aluminium, volume total estimé 9 m
3
, volume du décanteur estimé environ 

1 m3, volume du digesteur estimé environ 5 m3. 

 regard de sortie avec auget basculant. 

Observations et commentaires : 

 il faut noter l’absence d’ouvrage recyclage vers le décanteur digesteur en 

sortie des lits bactériens ; de ce fait le décanteur digesteur ne traite que des 

boues primaires. 

 le décanteur digesteur fait l’objet de deux vidanges annuelles (contrat avec la 

société MONACLEAN). 

 le dimensionnement du décanteur digesteur est notablement insuffisant ; en 

effet nous nous trouvons dans le cas d’un décanteur digesteur cylindro-

conique qui traite uniquement des boues primaires ; les bases de 

dimensionnement sont alors les suivantes (source FNDAE22 / 

CEMAGREF) : 
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 Volume recommandé 
(en litres / EH) 

Volume pour 300 EH 
(m3) 

Décanteur 20 6 

Digesteur 90 27 

Volume total 170 51 

Volume mort 60 18 

, en prenant en compte les critères de dimensionnement recommandés par le 

FNDAE, le décanteur digesteur de la station de Morignole correspond tout au 

plus à une capacité de 50 EH, bien loin des 300 EH annoncés. 

 cette observation sur le mauvais dimensionnement du décanteur digesteur, est 

corroborée par les constatations faites sur l’ouvrage : deux vidanges par an 

sont insuffisantes, en particulier pour la période estivale qui connaît le pic de 

population. 

 du fait du dimensionnement insuffisant, le temps de séjour des effluents dans 

l’ouvrage est insuffisant, et la vitesse ascensionnelle trop élevée, ce qui 

conduit à des départs de boues vers les lits bactériens. 

Solutions d’amélioration : 

 très limitées compte tenu du problème du dimensionnement, 

 la fréquence de vidange peut être augmentée, mais le temps de séjour des 

boues dans l’ouvrage ne sera pas suffisant pour assurer leur digestion, sans 

apporter de solution au problème de départ de boues. 

C. Lits bactériens : 

Description sommaire : 

 ouvrage parallélépipédique en béton armé de dimensions intérieures (L x l x 

H) 3,40 m x 3,80 m x 1,30 m  recouvert de capots en aluminium, avec 

goulottes de distribution latérale vers les bacs de pouzzolane 

parallélépipédiques de hauteur 0,70 m, 

 sortie des eaux traitées dans un caniveau en fond d’ouvrage. 
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Observations et commentaires : 

 la hauteur des lits bactériens est très insuffisantes ; la hauteur de garnissage 

de 0,70 m est très en-dessous de la valeur minimale recommandée de 2,5 m 

(source FNDAE22). 

 la distribution et le partage des eaux vers les bacs de pouzzolane est 

particulièrement mauvaise ; les bacs sont alimentés de façon latérale et une 

grande partie de la pouzzolane ne « voit » pas l’effluent. 

 les départs de boues depuis le décanteur digesteur sont clairement visibles sur 

les lits bactériens et dans le canal de sortie. 

 il faut noter l’absence d’ouvrage de décantation et de recirculation vers le 

décanteur digesteur en sortie des lits bactériens. 

 conditions météorologiques 

Solutions d’amélioration : 

 très limitées compte tenu de la mauvaise conception des lits bactériens 

(hauteur insuffisante). 

D. Canal de sortie : 

Description : 

 canal de comptage en béton armé avec seuil en V non amovible. 

Observations et commentaires : 

 il est impératif d’ôter le bouchon de la canalisation de vidange pour éviter 

que le canal ne reste en charge du fait de la présence du seuil ; le bouchon ne 

doit mis en place qu’en cas de réalisation de mesures de débit. 

 

Conclusion : 

La capacité annoncée de la station d’épuration à 300 EH est erronée. Le dimensionnement du 

décanteur digesteur correspond tout au plus une station de 50 EH avec les critères de 

conception actuels; il est insuffisant en particulier en période estivale. Les lits bactériens, 

compte tenu des problèmes cumulés de hauteur très insuffisante, de mauvaise distribution sur les 

lits et des départs de boues depuis le décanteur digesteur, sont inopérants. Il convient donc 

d’envisager le démantèlement de la station d’épuration actuelle et la construction d’une 

installation neuve. 
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2.9 – Programme de travaux 

2.9.1 – Programme de travaux sur les réseaux 

A l’issue des inspections par caméra (ITV) réalisé dans le cadre du marché, un 

programme de travaux sur les réseaux sur trois ans a été établi par le Cabinet 

Dorsemaine. 

Recommandée comme priorité, la réfection complète du réseau d’eaux usées de la rue 

Aimable Gastaud a été effectuée en 2013. 

Toutefois le programme de travaux sur les réseaux établi par le Cabinet Dorsemaine se 

base uniquement sur les observations (fissures, racines, obstructions, etc…) résultant des 

ITV (inspections caméra) réalisée en 2010. Il n’aborde pas la nécessité de remplacer 

certains tronçons de réseaux qui n’ont pas un diamètre suffisant : en particulier le tronçon 

de collecte principal qui va du regard n°18 (Place Saint Martin) au regard n°1 (Maison de 

retraite le Touze) est toujours d’origine (en grés Ø150) alors les tronçons amont et aval 

ont été soit construits soit refaits respectivement en PVC Ø200 et PVC Ø250. Ce tronçon 

correspond à la traversée de la Place Saint Martin, la rue Saint Vincent Ferrier, la 

traversée du Pont Vieux, et l’avenue de France. Suite à des disfonctionnements 

récurrents, le tronçon situé sur l’avenue de France entre le Pont Vieux et la Maison de 

retraite Le Touze  a fait l’objet d’une ITV complémentaire en 2013. Celle-ci révèle le très 

mauvais état des conduites situées sous la route départementale (passage des poids 

lourds), avec un grand nombre de déplacements axiaux, fissures, ruptures. La réfection de 

ce tronçon de réseau, qui correspond à une longueur de 460 ml, avec une augmentation de 

la section apparaît donc comme la priorité n°1. 

On note l’existence d’un déversoir d’orage en rive gauche juste avant la traversée du Pont 

Vieux. 

Les investissements à réaliser sur les réseaux assainissement sont présentés ci-après : 



COMMUNE DE LA BRIGUE  

Etude du Schéma Directeur d’Assainissement de la commune de La Brigue RAPPORT FINAL 

 

17 JANVIER 2014  Page 40 sur 53 

 

Priorité 1 unité quantité 
Coût unitaire 

(€ HT) 
Coût total 

(€ HT) 

Réfection totale du réseau en PVC Ø250 

entre les regards n°1 et 18 (avenue de 

France, rue Saint Vincent Ferrier, Place 

Saint Martin) et reprise des branchements 

ml 460 400 € 184 000 € 

Priorité 2 unité quantité 
Coût unitaire 

(€ HT) 
Coût total 

(€ HT) 

Réfection totale du réseau en PVC Ø200 

entre les regards 35 et 36, 62 et 63, 24 et 

102, 113 et 114, 135 et 136, 158 et 156, 

198 et 196, 32 et 31, 87 et 18, 142 et 141 

ml 206 400 € 82 400 € 

 

Il faut également rappeler la nécessité : 

 de dégager les regards borgnes identifiés (situés principalement sur la route 

départementale dans la traversée du village). 

 de rechercher l’origine de l’importante quantité de graisses auprès des restaurants, 

établissements hospitaliers, boucherie, ateliers de préparation, cuisines collectives, 

en s’assurant que ceux-ci sont bien équipés de bacs dégraisseur et qu’ils en 

assurent l’entretien et la vidange régulière. 

 de supprimer les quelques raccordements de gouttières identifiés sur le réseau 

d’eaux usées (une dizaine), et de maintenir bouchés les trous de manutention sur 

les regards d’eaux usées. 

 d’entretenir par un hydrocurage régulier les tronçons sur lesquels sont identifiés 

des dépôts de graisse récurrents. 

Suite à la numérisation du cadastre de la commune, la commune de La Brigue a lancé par 

l’intermédiaire du SICTIAM la mise en place de son Système d’Information 

Géographique : dans le cadre de cette opération, le réseau d’assainissement sera reporté 

sur support cadastral et fera l’objet d’un relevé GPS sur site ; le zonage d’assainissement 

y figurera également ; ce qui permettra de pallier à l’indigence cartographique des 

rapports réalisés par les bureaux d’études HENOU et DORSEMAINE. 
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2.9.2 – Programme de travaux sur les stations d’épuration 

Les diagnostics effectués sur les stations d’épuration de La Brigue et de Morignole, ont 

révélé la nécessité d’envisager une rénovation lourde des deux installations. 

2.9.2.1 - Station d’épuration de La Brigue 

Pour ce qui concerne les disques biologiques, il est acquis qu’un remplacement à 

l’identique ne sera pas suffisant compte tenu de leur dimensionnement actuel à 1000 EH. 

Il apparaît souhaitable d’optimiser la conservation et la transformation de certains 

ouvrages dans l’optique de la réduction des coûts. 

Les données communales concernant la population raccordée au réseau de collecte des 

eaux usées sur le bourg de La Brigue sont les suivantes : 

 environ 700 immeubles desservis par le réseau d’assainissement (sachant qu’un 

immeuble peut contenir plusieurs logements), pour lequel il n’est pas prévu 

d’extension, 

 environ 220 résidences principales, 650 résidences secondaires ou logement 

occasionnel, 

 850 abonnements au service eau et assainissement sur le bourg de La Brigue, 

 42 résidents en maison de retraite, et 55 lits en maison d’accueil spécialisée, 

 33 chambres en accueil hôtelier. 

En comptant 2,5 EH par résidence principale, 2,5 EH par lit en établissement hospitalier, 

la population minimale raccordée s’élève à 792,5 EH 

La prise en compte des résidences secondaires est délicate. En effet en période estivale 

(de la mi-juillet à la fin août) la majorité des résidences secondaires sont occupées. Le fait 

de considérer 1 EH par résidence secondaire revient à sous-estimer la population 

effectivement raccordée sur cette période : 

 si on considère 1 EH par résidence secondaire et 0,5 EH par lit d’hôtel, on obtient 

1 460 EH, 

 mais avec 2 EH par résidence secondaire, on obtient 2 110 EH. 

Il apparaît donc qu’un dimensionnement de la station à 1 500 EH est un minimum, et 

pourrait être accepté si on tolère un dépassement de la charge nominale de la station 

pendant la période de pointe de population. Toutefois un dimensionnement à 2 000 EH 

semble plus adapté. 

Deux hypothèses sont envisagées : une solution de réhabilitation et la construction d’une 

station neuve. 
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A. Solution de réhabilitation : 

La solution de réhabilitation est limitée par les dimensions des ouvrages existants 

(décanteur lamellaire en particulier) car la station a été initialement dimensionnée pour 

des débits correspondants à une capacité de 1500 EH.  

La solution de réhabilitation dont le synoptique est présenté ci-dessous porte donc la 

capacité de traitement en termes de pollution à 1500 EH : 
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Cette solution met en œuvre les solutions d’amélioration proposées au chapitre 2.8.1 

complétées par le remplacement de l’unité de disques biologiques existante par deux 

unités de disques biologiques sur châssis pour une surface active totale de 8 700 m2 (cf. 

devis joint en annexe xx), et la transformation du silo épaississeur en décanteur digesteur 

avec recirculation des boues secondaires. Cette transformation nécessite en outre la 

construction d’un poste de relèvement intermédiaire pour respecter le profil hydraulique. 

Néanmoins elle n’intègre pas de traitement tertiaire qui pourrait être rendu nécessaire du 

fait de la révision du niveau de rejet. 

Une estimation du coût est présentée ci-après: 

Ouvrages Fournitures / Travaux / Mise en service Coût (€ HT) 

Estimation 

Poste de 

relèvement 

général 

- rééquipement complet du poste avec 2 pompes sur pied 

d’assises sur barres de guidage, et canalisations de 

refoulement sans clapet vanne, fonctionnement en 

alternance et secours, potence 150 kg 

12 000 € 

- mise en place d’un panier de dégrillage pour déchets 

grossiers avec potence 320 kg 
4 000 € 

- mise en place d’un agitateur rapide type FLYGT 

SR4630 
6 000 € 

- remplacement des poires de niveau par une sonde US 2 000 € 

Dégrilleur - remplacement du dégrilleur à vis et travaux de 

rénovation du local 
25 000 € 

Dessableur 

- remplacement de la pompe d’extraction des sables par 

un système « béduvé » avec compresseur d’air externe, 

système d’aspiration venturi, vanne pneumatique et prise 

de décolmatage externe 

5 000 € 

Dégraisseur 

- modification des tuyauteries d’arrivée et de sortie, 

rajout d’un regard d’entrée et d’un regard de sortie avec 

bypass, lame de surverse, rajout d’une jupe centrale, et 

rééquipement complet (AEROFLO et racleur à graisses) 

22 000 € 

Poste de 

relèvement 

intermédiaire à 

créer 

- équipé de deux pompes sur pied d’assises sur barres de 
guidage, avec canalisations de refoulement sans clapet 

vanne, fonctionnement en alternance et secours sur poires 

de niveau, potence 150 kg 

20 000 € 

 

- création d’un trop-plein vers les disques biologiques 
(pour bypass du décanteur digesteur) 

Inclus VRD 
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Décanteur 

digesteur 

- transformation du silo à boues en décanteur digesteur 
par rajout de cloisons en acier inox, clifford, etc… 

20 000 € 

- extraction des boues vers les lits de séchage par pompe 

amovible 
1 000 € 

Disques 

biologiques 

- comblement de l’ouvrage actuel, réalisation d’une dalle 

en béton armé et mise en place de deux unités de disques 

biologiques et canalisations de liaisons 

200 000 € 

Décanteur 

lamellaire 

- suppression de la pompe d’extraction en fond d’ouvrage 
- 

Poste de 

recirculation à 

créer 

- à créer avec canalisation de liaison avec le décanteur 
lamellaire et  

10 000 € 

- équipé d’une pompe sur pied d’assise et barres de 

guidage (+ 1 pompe en secours), vanne de réglage de 

débit télescopique, potence 150 kg,  fonctionnement sur 
poires de niveau 

8 000 € 

Lits de 

séchage 

- néant 
- 

Local 

d’exploitation 

- remplacement de l’armoire électrique pour intégrer les 

nouvelles logiques de fonctionnement / travaux 
d’électricité / automatismes / GTC 

45 000 € 

VRD 

Canalisations 

- voirie, aménagements divers, et canalisations 
35 000 € 

Total fournitures, travaux, mise en service 420 000 € 

Maîtrise d’œuvre, frais divers (10%) 42 000 € 

Tolérance technique, imprévus (15%) 63 000 € 

Total général HT 525 000 € 

Outre les limites en termes de capacité de traitement liés à la conservation du décanteur 

lamellaire, il faut souligner que le volume du décanteur digesteur (après transformation 

du silo de stockage des boues) peut apparaître insuffisant malgré la présence en amont 

d’un dégrillage fin et d’un dégraisseur dessableur.  
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B. Démantèlement partiel et construction d’une nouvelle station d’épuration : 

B.1 Description des filières possibles : 

Compte tenu de la capacité de la station d’épuration, différentes filières sont 

envisageables: 

Filières extensives : 

 lits plantés de roseaux, 

 lagunage. 

Filières intensives : 

 boues activées en aération prolongée, 

 disques biologiques (biodisques). 

B.1.1 Les filières extensives : 

Les filières extensives s’appuient sur des principes de traitement rustique : les filtres 

plantés de roseaux sur le principe de l’épuration sur culture fixée sur support fin, le 

lagunage se base sur les processus naturel d’autoépuration. Ces filières nécessitent des 

surfaces au sol importantes ; l’ordre de grandeur est le suivant : 

pour les filtres plantés de roseaux ~ 10 m2/EH, ce qui représenterait 2 Ha pour une filière 

de 2 000 EH, 

pour le lagunage ~17 m2/EH, ce qui représenterait 3,4 Ha pour une filière de 2 000 EH. 

Les filières extensives ne sont donc pas adaptées compte tenu de l’emprise foncière 

disponible. 
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B.1.2 Les boues activées en aération prolongée : 

 

Le traitement par boues activées consiste en l’épuration des effluents préalablement 

prétraités (dégrillage, dégraissage et dessablage le cas échéant) par une population 

bactérienne (la biomasse) en suspension (les boues) dans un bassin d’aération assurant le 

développement de cette biomasse (activées). L’aération est assurée mécaniquement, soit 

par des aérateurs de surface, soit par insufflation d’air. Les effluents en sortie de bassin 

d’aération sont dirigés vers un clarificateur dans lequel ils sont débarrassés de la 

biomasse par décantation. La biomasse décantée est d’une part recirculée vers le bassin 

d’aération pour y maintenir une concentration déterminée de bactéries, et d’autre part 

extraite vers la filière de traitement des boues. 

Le principe de traitement par boues activés permet également, lors des phases d’aération, 

de procéder à la nitrification des effluents, à savoir la transformation de l’azote 

ammoniacal en nitrites et en nitrates. Un séquençage judicieux de l’aération permet la 

dénitrification, à savoir la transformation des nitrates en azote gazeux. 

Les boues sont extraites et peuvent être épaissies (silo épaississeur) et/ou déshydratées 

sur place (déshydratation mécanique par table d’égouttage, centrifugeuse ou filtre presse, 

ou traitements par lits de séchage ou lits plantés de roseaux) en fonction de la siccité 

recherchée et des possibilités de valorisation. 

Les boues activées en aération prolongée sont capables d’assurer une excellente qualité 

d’effluents épurés (DBO5 < 25 mg/l). La nitrification et la dénitrification peuvent être 

quasi totales si les réglages sont optimisés. Néanmoins ces performances épuratoires ont 

une contrepartie : une exploitation attentive avec un personnel qualifié est impérative car 

toute accumulation de boues dans le bassin d’aération ou le clarificateur peut être à court 

terme préjudiciable à l’efficacité du traitement. 
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B.1.3 Les disques biologiques : 

 

Les disques biologiques s’appuient sur le principe d’un réacteur à biomasse fixée. Les 

micro-organismes se développent sur la surface des disques, ils absorbent la pollution 

dissoute pour se nourrir. L’oxygénation de la biomasse est assurée par la mise à l’air lors 

de la rotation des disques semi-immergés. Dès que le film biologique dépasse une 

épaisseur de quelques millimètres, il se détache et est entraîné vers le décanteur où il est 

séparé de l’eau épuré. C’est la filière de la station existante sur le bourg de La Brigue. 

L’exploitation est simplifiée, mais les performances de traitement (niveau D2 de la 

circulaire du 17 février 1997 avec un dimensionnement à 9g DBO5/m2/j), sauf à très 

largement sur-dimensionner les disques biologiques (4g DBO5/m2/j, solution souvent 

rédhibitoire  financièrement), sont moindres qu’avec une filière de type boues activées en 

aération prolongée (niveau D4 de la circulaire du 17 février 1997) qui élimine en outre 

l’azote ammoniacal. 

B.2 Filière retenue : les boues activées en aération prolongée 

Compte tenu de la sensibilité du milieu récepteur (assèchement de La Levenza en 

période d’étiage au point de rejet), le choix se porte naturellement vers la filière qui 

assure le meilleur niveau de traitement : les boues activées en aération prolongée. 

L’aération peut être assurée par des aérateurs de surface ou par insufflation d’air. C’est la 

méthode d’insufflation d’air qui a été retenue dans la solution proposée pour éviter les 

problèmes potentiels dus au gel en période d’hiver. 

La filière présentée ci-après est dimensionnée à 2 000 EH. 

Description de la filière eau : 

Poste de relèvement général + Tamisage fin par tamis rotatif (<1mm) avec compacteur + 

Aération prolongées fines bulles avec zone de contact (V 400 m3, H 5,5 m) + Dégazeur + 

Clarificateur raclé (Ø 8,0 m, H 3,0 m) + Recirculation + Canal de sortie 
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Description de la filière boues : 

Poste d’extraction des boues + Table d’égouttage avec préparation polymère + Silo de 

stockage + Lits de séchage 

Cette solution comprend : 

 la conservation du poste de relèvement existant avec rééquipement complet (dont 

le rajout du dégrillage grossier, de l’agitateur et de la sonde US), la conservation 

du silo de stockage et des lits de séchage des boues, la conservation du local 

d’exploitation existant, 

 la démolition des autres ouvrages, 

 la construction d’un bassin d’aération avec tamis rotatif, agitateur grande pâle et 

diffuseurs fines bulles, d’un dégazeur, d’un clarificateur raclé, d’un poste de 

recirculation des boues, d’un poste d’extraction des boues, et d’un canal de sortie 

avec débitmètre venturi. 

 la construction d’un bâtiment technique pour accueillir les nouveaux équipements 

(surpresseur d’air, table d’égouttage des boues, etc…), 

 le remplacement de l’armoire électrique avec toutes les sujétions de travaux 

électriques, la mise en place d’une GTC. 

L’estimation du coût de cette solution est la suivante : 

Ouvrages 
Coût (€ HT) 

Estimation 

Démolition / évacuation des déblais / 

création nouvelle plateforme 
80 000 € 

Poste de relèvement général / Prétraitements 

/ Bassin d’aération 
240 000 € 

Clarificateur / Poste de recirculation / Poste 

d’extraction / Dégazeur / Canal de sortie 
190 000 € 

Bâtiment technique avec surpresseur d’air / 

table d’égouttage et préparation des boues 
90 000 € 

Electricité / automatismes / GTC 50 000 € 

Canalisations / VRD 60 000 € 



COMMUNE DE LA BRIGUE  

Etude du Schéma Directeur d’Assainissement de la commune de La Brigue RAPPORT FINAL 

 

17 JANVIER 2014  Page 50 sur 53 

Total fourniture / travaux / mise en service 710 000 € 

Maîtrise d’œuvre (10%) 71 000 € 

Tolérance technique, imprévus (10%) 71 000 € 

Total général HT 852 000 € 

 

C. Conclusion 

La solution rénovation trouve rapidement ses limites au niveau du dimensionnement du 

décanteur lamellaire et du décanteur digesteur (limitation à 1 500 EH), et au niveau des 

performances du traitement de la filière disques biologiques (DBO5 < 35 mg/l) qui ne 

sont pas adaptées à la sensibilité du milieu récepteur. 

La solution de station d’épuration neuve avec filière de type boues activées en aération 

prolongée, bien que plus onéreuse, permet un dimensionnement à 2 000 EH qui 

correspond aux besoins réels de la collectivité, et dont les performances (niveau D4 de la 

circulaire du 17 février 1997 et traitement de l’azote ammoniacal) sont plus adaptées à la 

sensibilité du milieu récepteur. 
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2.9.2.2 - Station d’épuration de Morignole 

Le hameau de Morignole comprend une petite centaine d’habitation, y compris les 

possibilités de constructions et de raccordements futurs. La population hivernale oscille 

entre 30 et 50 personnes (week-end compris). Le service eau et assainissement de la 

commune compte 100 abonnements au total. La population estivale peut s’approcher très 

ponctuellement des 300 personnes (fête de la Saint Jacques, mi-août). En première 

approche un dimensionnement à 300 EH semble adapté. 

Compte tenu des problèmes de dimensionnement soulevés au chapitre 2.8.2, la 

démolition de la station actuelle et la construction d’une nouvelle station d’épuration 

s’impose. 

Le niveau de traitement D2 de la circulaire du 17 février 1997 et de l’arrêté du 22 juin 

2007 est adapté aux caractéristiques du milieu récepteur. 

Compte tenu de l’emprise foncière disponible, les filières extensives sont exclues. 

Compte tenu de la taille de la station, le choix se portera donc sur une filière de traitement 

intensive de type lits bactériens ou disques biologiques (biodisques).  

Description du traitement par lits bactériens : 

 

En-tête des lits bactériens sont prévus des décanteurs digesteurs. Le traitement par lits 

bactériens consiste à alimenter en eaux usées préalablement décantées, un ouvrage 

contenant une masse de matériaux servant de support aux micro-organismes épurateurs 

qui y forment un film biologique, tout en maintenant, dans la plupart des cas, une aération 

naturelle. La masse du lit bactérien se compose soit : de pouzzolane (roche volcanique) 

ou de matériaux plastiques. Les eaux usées sont distribuées sur le matériau filtrant et 
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s’écoulent au travers du lit sous l’effet de la pesanteur. A la base du lit bactérien, les eaux 

sont collectées puis évacuées vers le décanteur secondaire. 

Les performances épuratoires des filières de traitement lits bactériens ou biodisques sont 

sensiblement identiques Le traitement par biodisques a été décrit précédemment. Il 

présente l’avantage d’être compact et plus adapté au froid. Certains fabricants proposent 

de petites unités compactes tout en un de capacité allant de 20 à 500 EH. 

L’unité foncière disponible est petite et située au cœur du hameau. L’accessibilité est très 

mauvaise, et ne pourra pas être améliorée de façon significative. Celle-ci est également 

très exposée au gel.  Il conviendra donc de choisir une filière robuste qui nécessite un 

minimum d’entretien. La filière biodisques compte tenu de l’emprise au sol réduite et de 

la moindre sensibilité au gel apparaît la plus adaptée. Toutefois la conception de la station 

d’épuration devra prendre en compte la difficulté de gestion de la très forte variation de 

charge entre 30 EH et 300 EH. 

L’estimation financière est la suivante : 

Ouvrages Coût (€ HT) 
Estimation 

Démantèlement / évacuation des déblais / 

création nouvelle plateforme 
30 000 € 

Construction d’une nouvelle station (500 

€/EH) 
150 000 € 

Total fourniture / travaux / mise en service 180 000 € 

Maîtrise d’œuvre (10%) 18 000 € 

Tolérance technique, imprévus (10%) 18 000 € 

Total général HT 216 000 € 

 

2.9.3 – Programme pluriannuel de travaux 

Compte tenu de l’expérience récente du projet qui a vu de la réfection des réseaux des 

rues Aimable Gastaud et Canavesio, pour lesquels les demandes de financement n’ont pas 

encore abouties (Agence de l’Eau, Conseil Général) alors que les travaux sont terminés 

depuis plus de six mois, ou n’ont pas été retenus (DETR), il est conseillé à la commune 

d’adopter des prévisions budgétaires conservatrices avec un autofinancement à 50% des 
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montants HT, tout en sollicitant bien entendu les aides financières au montant les plus 

élevées possibles (dans la limite de 80%). 

Le programme de travaux sur les réseaux et les stations d’épuration est présenté dans le 

tableau suivant : 

 Montant total 

estimé (HT) 
Année 1 (2014) Année 2 (2015) Année 3 (2016) Année 4 (2017) 

Station d’épuration 

de La Brigue 
852 000 € 

(5%) 

42 600 € 

(65%) 

553 800 € 

(30%) 

255 600 € 
 

Station d’épuration 

de Morignole 
216 000 € 

(5%) 

10 800 € 

(30%) 

64 800 € 

(65%) 

140 400 € 
 

Réfection des 

réseaux (priorité 1) 
184 000 €  

(5%) 

9 200 € 

(95%) 

174 800 € 
 

Réfection des 

réseaux (priorité 2) 
82 400 €   

 (5%) 

4 120 € 

Travaux (95%) 

78 280 € 

Montant total 
(HT) 1 334 400 € 53 400 € 627 800 € 574 920 € 78 280 € 

Autofinancement 
(HT) (50%) 

667 200 € 26 700 € 313 900 € 287 460 € 39 140 € 

L’autofinancement s’élève à 667 200 € HT sur quatre ans. 

Ce montant est à comparer à la facturation annuelle du service eau potable et 

assainissement qui pour l’année 2013 s’élève à environ 175 000 € (redevance pollution et 

modernisation des réseaux de collecte déduite). 

Les travaux de réfection des réseaux d’assainissement identifiés comme prioritaires 

seront dans leur majeure partie accompagnés de réfection des réseaux d’eau potable car 

les deux réseaux ont été construits en même temps et sont très proches l’un de l’autre. 

Toutefois l’impact de ces travaux complémentaires sur le programme de travaux ci-

dessus reste limité. 

En y consacrant une moyenne de 90 000 € par an et avec un recours limité à l’emprunt, ce 

programme de travaux est autofinancé en 8 ans. Le programme de travaux présenté est 

donc réaliste et correspond aux capacités financières de la commune sans augmentation 

du prix du service eau potable et assainissement. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 
























































































































































































































































